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et des Syndicats industriels. 

A propos delà participation aux bénéfices 

L'article que nous avons publié il y a 
quelques jours sur cette importante ques
tion, nous a vaiu la communication d'un 
règlement sur un mode de participation 
appliqué par l'une des plus importantes 
maisons d'horlogerie de la Chaux-de-
Fonds, depuis le 30 juin 1882. Nous 
pensons faire plaisir à nos lecteurs en 
leur en donnant communication. 

D'après les renseignements qui nous 
sont communiqués, patrons et employés 
se trouveraient fort bien du fonctionne
ment d'un système qui donne aux em
ployés un supplément de salaire transfor
mé en épargne obligatoire. Il faut dire 
qu'il s'agit, dans le cas particulier, d'une 
maison assise sur des bases assez solides 
pour avoir pu, jusqu'ici, offrir chaque 
année une répartition à son personnel et 
que les ayants-droit sont seulement les 
employés et ouvriers travaillant dans les 
locaux du fabricant, à l'exclusion de ceux 
qui travaillent pour la maison, dans leur 
domicile particulier. Il ne peut d'ailleurs 
en être autrement chez un fabricant d'hor
logerie produisant d'après l'ancien sys
tème, et c'est seulement dans une fabri
que, que tous les ouvriers travaillant pour 
un patron pourraient être mis au béné
fice d'une participation aux bénéfices. 

Il n'en est pas moins vrai que, même 
dans son application restreinte, le sys
tème inauguré il y a huit ans à la Chaux-
de-Fonds, témoigne d'une véritable solli
citude de la maison envers ses employés. 
Aussi l'exemple mérite-t-il d'être suivi, et 
il serait intéressant de savoir si d'autres 
établissements, comptoirs ou fabriques, 
appliquent, sous une forme ou sous une 
autre, le principe de la participation aux 
bénéfices. 

U c g S e m e n t 
Nous soussignés, chefs de la maison JSC.-R., 

désirant intéresser nos employés à la pros
périté de notre maison, récompenser et en
courager ceux qui montrent dans l'accom
plissement de leurs devoirs du zèle, de l'in
telligence et de la conscience, contribuer à 
leurjassurer autant que possible une vieillesse 
heureuse, et fortifier les liens qui doivent 
unir le capital et le travail, en facilitant à ce 
dernier l'épargne, décidons : 

a. De faire participer nos employés aux 
bénélices que pourra réaliser la maison. 

b. De créer à leur intention, avec le pro
duit de nos répartitions et de leurs inté
rêts un : 
Fond de Retraite soit une Caisse d'E
pargne. 

En conséquence de ce qui précède, nous 
adoptons le règlement suivant : 

A. Participation aux bénéfices 

Article premier. 
Notre année commerciale étant arrêtée au 

30 juin, c'est à cette date (après l'inventaire), 
que se fera la répartition des bénéfices, s'il 
y a lieu. 

Art. 2. 
Est admis à la participation, tout employé 

ayant travaillé au moins deux années consé
cutives dans la maison, à l'époque de l'in
ventaire. 

Toutefois nous nous réservons de faire un 
don quelconque, pris sur le capital à répar
tir, aux employés dont nous serons satisfaits 
et qui n'ont pas encore deux ans de service 
dans la maison. 

Art. 3. 
Les bénéfices sont répartis par les chefs, 

qui prélèvent sur les bénéfices de chaque 
année une somme d'après une base établie 
entre eux. 

Art. 4. 
Quatre facteurs principaux forment la base 

de la répartition : 
a. La durée du service dans la maison. 
d. Le plus ou moins de temps perdu pen

dant l'année. 
c. Travail, zèle et assiduité. 
d. Aptitudes et capacités. 

Art. 5. 
Tout employé qui n'aura pas rempli ses 

devoirs à la satisfaction de ses patrons, 
pourra être exclu de la participation. 

Art. 6. 
Tout employé qui quitte la maison avant 

le 30 juin, perd son droit à la participation 
aux bénéfices de l'exercice courant. 

B. Fonds de Retraite et Caisse d'Epargne 
Art. 7. 

La part de bénéfice revenant à chaque 
employé, ne lui sera pas remise, mais versée 
au fonds de retraite ou Caisse d'Epargne. 

Art. 8. 
Il est donc crée à cet effet dans la maison, 

des livres spéciaux (1 Journal et 1 Grand 
Livre) dans lesquels chaque employé aura 
un compte personnel, dont il lui sera remis 
un extrait sous forme de carnet. 

Art. 9. 
La maison paiera un intérêt de 4 % par an 

aux carnets, d'après compte-courant arrêté 
au 30 juin de chaque année. 

Art. 10. 
Les employés ne pourront prélever les 

sommes acquises par eux, que dans les cas 
suivants : 

a. Après 20 (vingt) ans de service dans la 
maison, 

b.-A l'âge de 55 (cinquante-cinq) ans révo
lus, si l'employé a été au moins 10 (dix) 
années consécutives au service de la 
maison. 

c. En cas de liquidation de la maison. 
d. A leur sortie de la maison, quels qu'en 

soient les motifs; en cas de décès, c'est 
la famille du défunt, qui touchera le ca
pital acquis. 

Art. 11. 
Aucun employé ne peut disposer pour au

cun motif quelconque, du capital lui apparte
nant, au profit d'un tiers, pendant qu'il est 
déposé dans la maison. 

C. Dispositions générales 
Art. 12. 

Les chefs se réservent de statuer sur tous 
les cas non prévus par ce règlement, comme 
aussi de les modifier à leur convenance. 

Art. 13. 
Nous nous réservons en même temps le 

droit d'abolir dans notre maison le système 
de la répartition des bénéfices, ainsi que le 
fonds de retraite, si cela rentre dans notre 
convenance et après avoir remboursé à cha
cun son capital. 

Chaux-de-Fonds, le 30 juin 1882. 
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Syndicat de la fabrique d'horlogerie de 
Besançon 

Nous 'mentionnions, il y a quelque temps, 
lafqrmalion de ce syndicat; nous pouvons 
aujourd'hui, communiquer à nos lecteurs, 
quelques détails sur son organisation, que 
n^us puisons-dajfs les statuts en Si ârti-
cKpF que le:!syndical vient d'adopter. 
"V̂ pici les articles qui ont le plus spéciale
ment trait à la composition et au but du-
sVindicat. 

Article premier-.-— Une association syndi-
dfle est formée egtre les fabricants d'horlo
gerie, les chefs d'ateliers de parties déta
chées ou connexes, occupant au moins 3 ou
vriers, et les commerçants en horlogerie de 
Besançon. 

En dehors de ces associés naturels du syn
dicat, il pourra être admis des membres 
adhérents du département et même du terri
toire français, sous la seule condition qu'ils 
exercent la profession dans les conditions ci-
dessus spécifiées. 

Tout négociant qui ne serait qu'importa
teurs de produits étrangers, ne pourrait faire 
partie du syndicat. 

Art. 6. — Le Conseil du syndicat a pour 
mission de se livrer à l'étude et à la défense 
des intérêts de l'industrie horlogère bisontine 
et à aider à ses progrès. 

Dans ce but il est un organe auprès du 
gouvernement et des autorités toutes les 
fois qu'ils auront à entrer en communication 
avez la fabrication horlogère, ou dans le cas 
ou celle-ci aurait elle-même à adresser des 
rapports ou demandes au gouvernement ou 
aux autorités. 

Il a également pour mission : 
1° De régler à l'amiable les contestations 

qui lui seront soumises par les sociétaires, et 
même par des tiers; 

2° D'examiner et d'instruire, par arbitres, 
les affaires qui pourront lui être envoyées 
parles tribunaux, pour les concilier, et à 
défaut faire un rapport ; 

3° D'exercer, dans l'intérêt de la considé
ration de la société, l'action disciplinaire re
lativement au groupe, action qui lui confère 
le droit de citer devant lui, sur la demande 
qui lui en est faite, et même d'office, tout 
membre dont les actes lui semblent s'écarter 
des habitudes de délicatesse, qui sont la 
première condition de l'honorabilité du com
merce. L'exclusion peut $être prononcée en 
se conformant aux prescriptions de l'ar
ticle 30 ; 

4° De provoquer la formation de syndicats 
ouvriers qui seront invités à former une union 
syndicale avec la présente association ; 

5° De créer, et au besoin administrer, un 
office de renseignements pour les demandes 
et les offres de travail. 

Commission d'arbitrages. Art. 22. — Le 
président désigne par trimestre et s'il est pos 
sible, d'après un tableau dressé à l'avance, 
les membres qui devront prendre connaissance 
de chaque affaire litigieuse renvoyée au con
seil pour y être l'objet d'une conciliation ou 
d'un rapport. 

Tout membre arbitre qui ne peut remplir 
ses fonctions en avise le président, il est tenu 
'de se faire remplacer en temps utile par un 
autre membre du conseil, dont il prend le 
tour d'arbitrage. 

Art. 23. Les commissions peuvent s'adjoin
dre, comme experts, un ou plusieurs membres 
Îfti conseil ou simplement adhérents, dont la 
compétence se rapporterait plus spécialement 
a'l'objet delà contestation. 

Ajoutons que l'association est dirigée 
par une chambre syndicale de 21 mem

bres, dont 12 au ,,moins doivent être 
choisis parmi les fabricants d'horlogerie 
proprements dits de Besançon, et 9 au
tres parmi les autres branches de l'hor
logerie. Le syndicat se propose de fonder 
un journal, aussi-tôt que l'état de ses fi
nances le lui permettra. 

Comme on le voit, le plan général et le 
but du syndicat de la fabrique d'horloge
rie de Besançon, se rapprochent sensible
ment de ce que l'on avait cherché à réa
liser dans la Fédération horlogère. Seu
lement, ici, l'initiative part des groupes 
patronaux dont l'organisation précède 
celle des ouvriers, tandis que chez nous, 
plusieurs groupes patronaux, les mon
teurs de boîtes or et les fabricants d'hor
logerie de certaines régions ne sont pas 
encore formés en syndicat. 

Pour avoir commencé plus tard, la fa
brique horlogère bisontine n'en arrivera 
pas moins avant nous à une organisation 
complète. Ceci devrait faire réfléchir les 
nombreux fabricants et chefs d'ateliers 
suisses qui boudent encore les syndicats 
et qui ne comprennent pas qu'une col
lectivité industrielle ou professionnelle, 
est une force que l'on peut faire servir au 
bien de tous. 

Marques de fabrique et de commerce 

(Suite et fin.) 
Art. 26. — Quiconque aura indûment ins

crit, sur ses marques ou papiers de com
merce une mention tendant à faire croire que 
sa marque a été déposée ; 

quiconque, sur ses enseignes, annonces, 
prospectus, factures, lettres ou papiers de 
commerce, fait usage indûmeit d'indications 
de provenance ou de mentions de récom
penses industrielles, ou omet les indications 
prescrites à l'article 22 ; 

sera puni, d'office ou sur plainte, d'une 
amende de 30 à 500 fr. ou d'un emprisonne
ment de trois jours à 3 mois. 

La peine pourra être élevée jusqu'au dou
ble en CÎS de récidive. 

Art. 27. — L'action civile ou pénale peut 
être intentée : 
1° en ce qui concerne les marques : 

Par l'acheteur trompé et l'ayant droit à la 
marque ; 
2° en ce qui concerne les indications de pro

venance : 
o. Par tout fabricant, producteur ou négo

ciant lésé dans ses intérêts et établi dans 
la ville, localité, région ou pays fausse
ment indiqué; par une collectivité, jouis
sant de la capacité civile, de ces fabri
cants, producteurs ou négociants; 

6. Par tout acheteur trompé au moyen 
d'une fausse indication de provenance ; 

3° En ce qui concerne les récompenses in
dustrielles : 
Par tout fabricant, producteur ou négo
ciant exerçant l'industrie ou le commerce 
de produits similaires à celui qui a été 
faussement muni d'une mention illicite. 

Art, 28. — L'action pénale est intentée soit 
au domicile du délinquant, soit au lieu où le 
délit a été commis. Les poursuites pénales 
ne peuvent être cumulées pour le même dé
lit. 
, ,Les gouvernements cantonaux sont tettus 
dé donuer.^uite, sans frais pour la Caofg-

,.. • -,'joa 

dér^tion, aux plaintes qui leur sont adressées 
par le Conseil fédéral. < 

Les poursuites civiles on pénales ne peu
vent être intentées'pour faits antérieurs & 
l'enregistrement de la marque. 

L'action se prescrit par deux ans, à comp
ter du dernier acte de contravention/^ 

A''t. 29. — Les cantons^dêsignerontle^fri'-
bunal chargé de juger, en uaeseule instance* 
les procès civils auxquels l'application de la 
présente loi donnera lieu. 

Les jugements pourront être déférés au 
tribunal fédéral, quelle que soit la valeur du 
litige. · 

Art. 30. —L'a'.tion contre le déposant 
d'une marque domicilié hors de- Suisse peut 
être portée devant le tribunal dans le ressort 
duquel se trouve le siège de l'office fédéral, 
à moins que le déposant n'ait fait élection de 
domicile en Suisse et n'en ait donrïé avis à 
l'office. 

Art. 31. Le tribunal peut ordonner les me
sures conservatoires nécessaires, notamment 
la saisie des instruments et ustensiles qui 
ont servi à la contrefaçon, ainsi que des 
produits et marchandises sur lesquels la mar
que litigieuse se trouve apposée. 

Art. 32, — Il peut pareillement ordonner 
la confiscation des objets saisis, pour en in-
puter la valeur sur les dommages-intérêts et 
les frais, comme aussi la publication du juge
ment dans un ou plusieurs journaux aux frais 
du condammé. ι A 

Il ordonnera, même en cas d'acquittement, 
la destruction des marques illicites et, cas 
échéant, des marchandises, emballages ou 
enveloppes munies de ces marques, ainsi que 
des instruments et ustensiles qui ont S2rvi à 
la contrefaçon. il 

Art. 33. — Le produit des amendes entre 
dans la caisse des cantons. 

Le jugement énoncera que, faute de paie
ment, l'amende sera, de plein droit, transfor
mée en emprisonnement, à raison d'un jour 
par 5 fr. d'amende. 

Art·. 34. — Il est procédé par l'office, sur 
la présentation du jugement passé en force 
de chose jugée, à la radiation des marques 
enregistrées indûment ou annulées. 

La radiation est rendue publique en con
formité de l'article 15, second alinéa. 

V. Dispositions finales 
Art. 35. — Le Conseil fédéral peut garan

tir une protection provisoire de deux ans au 
plus aux marques appliquées à des produits 
ou marchandises participant en Suisse à des 
exoositions industrielles ou agricoles et pro
venant d'Etats avec lesquels il n'existe pas 
de convention sur la matière. 

Art. 36. — Les dispositions de Ia présente 
loi concernant les indications de provenance 
et les mentions de récompenses industrielles 
ne sont pas applicables, lors même que leurs 
marques seraient protégées, conformément 
à l'article 7, au profit des personnes non do
miciliées en Suisse ressortissant d'Etats qui 
n'accordent pas la réciprocité de traitement 
en cette matière. 

Art 37. — Le Conseil fédéral est chargé 
d'édicter les règlements et ordonnances né
cessaires pour l'exécution de la présente loi. 

Art. 38. — La présente loi abroge la loi 
fédérale du 19 décembre 1879 concernant 
la protection des marques de fabriques et de 
commerce. 

Art. 39. — (Clause référendaire.) 

Le délai d'opposition contre cette loi ex
pire le 9 janvier 1891, de sorte que ce n'est 
qu'après cette date que le Conseil fédéral 
pourra la rendre exécutoire.;;: 
.[Ui' ... ;o1 onU g! 02 , i n u i i i iqq j ; 

» ' « ̂ôTT'finq • .o'iiiir. 
'-' r sd 
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NOUVELLES DlVEUSES 

Envoie d e v a l e u r p o u r l ' I tn l ie e t n u 
de là . F e r m e t u r e . — Les administrations 
italiennes de chemin de fer exigent que les co
lis de valeur qui leur sont livrés soient munis 
de cachets intacts et protégeant absolument 
le contenu. Elles relisent tous les envois 
avec valeur déclarée qui ne sont pas fermés 
d'une manière suffisante ou qui parviennent 
avec des cachets brisés. Vu ce qui précède, 
nous croyons, dans l'intérêt des expéditeurs, 
devoir donner ci-après quelques directions 
sur la manière d'emballer les envois de va
leur pour l'Italie et les pays au delà. 

1. Les joints, coutures, etc. de l'emballage 
doivent être munis d'empreintes du cachet 
de l'expè^iteut en nombre suffisant. pour 
qu'il soit impossibleQ'atteindTd^è^oôfltèrau 

par des cachets au colis de ïgâpiÉrîij jjj|i@lle 

domma(KA\B«s^qetfiafeioÏa-fi.ûeJQeijaii icoj-de;, 

de toile écrue (non-cirée), dont- les jointures 
doivent être cousues et cachetées de la ma
nière indiquée au chiffre 1. 

4. Il ne faut jamais omette de munir le 
bulletin d'expédition d'une empreinte du 
cachet ou plomb ayant servi à fermer l'envoi. 

Les offices de postes ont le devoir de veiller 
à ce que les dispositions ci-dessus soient stric
tement observées. Ces dispositions n'infir
ment aucunement les prescriptions spéciales 
du tarif de messagerie N°10 concernant l'em
ballage. 

Il y a lieu de prendre note de ce qui pré
cède dans le tarif de messagerie N010. 

JBiIl J l a c K i n l e y . — On télégraphie de 
Paris, 24 octobre, au Nouvelliste de Lyon : 

L'information du New-York Herald relative 
à Ja nullité du bili Mac Kinley, produit dans 
le monde Commercial une vive impression. 

417 
—r* 

^w£vfe$#éherché à contrôler l'exactitude 
VÎ&S f̂t® bonne nouvelle. 

ATa légation des Etats-Unis, rien d'officiel 
n'est parvenu à ce sujet et, comme on nous 

iXAM^muW^Bi i l n 'y a r i e n d'officiel pour 
Kle-moiiiâiito Λ asoia -

doifeôtfeieH wzajepifcZeipéèoeij sans éjM«stïreewr'1 > aiuE-fl A-raéPîeate'/ft'eiis-a-t-on dit. tout ceter· 
nœud. On ne doit employerau^de^dire^de0 ' ' " t e m e ' M i RWeS1^uTs de justice; le gouver-
p i S p W W é ^ a l S ^ 
sautent ou se brisent pendant 

ôpffioiwiu'iol'biptftifft eosgeoilePicISssèyp^lgS 7 "WrfePitiitirtS^eUifiers la chose prendra un ca 
cachets doivent être disposés sur tous les 
jorBts?«*6 raaftftee^itite^iaucWieap EaSeHe1We1 

puisse (jtre etileyée sans en briser l'un ou 
lV$fe^PwKitës coiis pesants (en particulier 

• envois d'horlogerie), les cachets doivent 
te noyés d;ans des creux pratiqués dans le 
"s, de mauière à ne pas pouvoir être en-

îmagés par le frottement. 
. fianf=ifae<-cela~ soit prescrit dans tous 
caiCij^» recommandable de munir les 

ïrefes'caisses d'horlogerie d'un emballage 

que α attendre 1 attaque 
a donc rien à faire 

attaque des importateurs 

ractère pubïïS? IY1Ci est pas possible que le 
wSfô éÎMSfePêWê1 «ores et déjà entaché, par le 

fait de ces irrégularités, d'une nullité immé
diate, complète. 

Le Congrès se réunissant-dans les premiers 
jours de décembre, tout pourra être mis en 
ordre, et le seul point surlequelles négociants 
pourront avoir gain de cause, c'est sur les 
perceptions de douane faites depuis l'appli
cation du nouveau tarif jusqu'au jour où tout 
aura été réglé. Il est possible qu'on doive 

leur rembourser les différences entre le tarif 
Mac Kinley et l'ancien. 

Enfin la situation actuelle pourra avoiElun 
bon résultat. On reconnaît en Amérique^ue 
la discussion a été précipitée et on craint qu'à 
l'étranger on ne prenne des mesures de re
présailles. Il y adonc tout lieu d'espérer que, 
lors de la révision par le Congrès, les dimi-
•nuations de taxes qui avaient été demandées 
par différentes nations et refusées autrefois^ 
seront accordées et qu'alors le bill Mac Kinley 
ne présentera plus ce caractère de quasi-pro
hibition qu'il porte en ce moment. -. 

l i a m i s è r e e n I t a l i e . — Il résulte -êe 
statistiques publiées par le ministère de l'in
térieur, qu'il y a actuellement, dans la Ro-
magne 150,000 ouvriers sans travail, dans la, 
Lombardie, 1C0,000; dans le Piémont, 60,000. 
La situation serait également critique dans 
l'Italie méridionale et la Sicile. 

I i is te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 27 
octobre i890, à 5 heures du soir : MM. 
Ronsperger, Vienne. — Neustadt, Moscou. — 
Hartsilber, Plock (Russie). — Weisslitt, 
Vienne. — Abeles, Vienne. — Hartsilber, 
Varsovie. — Halber, Varsovie. — Tsitzopou-
los, Constantinople. 

Xiee a n n o n c e s c o n c e r n a n t les offres 
e t d e m a n d e s d ' o u v r i e r s o u d ' e m 
p loyés p o u r l ' h o r l o g e r i e , a i n s i q u e 
les c o n v o c a t i o n s d ' a s s e m b l é e s d 'as
soc i a t i ons p a t r o n a l e s e t o u v r i è r e s 
j o u i r o n t d ' u n p r i x d e f a v e u r e t s e r o n t 
i n s é r é e s à r a i s o n d e I O c e n t i m e s l a 
l i g n e o u s o n e space . 

Le rédacteur responsable Fritz HUGUENIS'J 

I APPAREILLAGE ELECTRIQUE 
I/iDTi1 

OIS & MOHLENBRCCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la i i i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant, 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

(gratuits pour tout ce qui concerne la galvano-
rure.çt la nickelure. - 972 

. 
MAISON FONDÉE EN 1879. 

•A.qbil) 
lu a m 
n'A 

F. REYMOND a C11 

88,UVENUE DE LA GARE BIENNE AVENUE DE LA GARE, 88 - j a 

MÉTAUX POUR H 0 R L 0 G E R I E | 

Agence e x c l u s i v e e t D é p ô t d e t 
MM. La SaUe &jcie, Marque déposée : TH. société westpha-

Krleim, près Luceruo. P L À . T I N I T J M Henné pour Ie laminage 
, . . ι , - „ ( j,h.-i du nickel, à Schwerte. 
Laiton, cuivre et alliages ^ ^ % . (Ancienne maison 

S!HH'iaUX ψ tfjlffft % F l c i t ™ * "'HtC). 
# ; $ Ë l ^ i l i è » Nickel pur, 

nickel plaqué, etc. 

pour l'horlogerie. 

» t t iset v:. 

* I ' H .ftnilkéusès références à disposition. 

î^&i&ttl^,SG®7XGGf7, 

·& ^v-^hi^*^i^ 
i9quooi0oqaiJn£-isp inoa aeiifiimno JaaànDioaaisioaEisaaani ευοι 

TIt. Société Industrielle 
et commerciale 

des métaux, Parie. ^ ^ f | | 

(Usine de Bornel). _ jfcftEYJMQjgg fcC9 

Maillechort, Packfung?'! έ a n i * Tubes cuivre et laito 
unis et profilés. 

MM. John AVaIHs & Son· 
à Birmingham. ; 

fcpSESfrciers sour toutes formes. S p é c ^ n W ï W B ^ S f e l U1B1WlS1. 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS/. 

m Ha(UIiU généraux, à Geaève 7M::J 

X ^ 
T-^T 

Adresse pour télégrammes : 

REYMOND1 BIENNE. 

X Ui J 

'•'.'>•••• rrç- '·· λ sw^ïm\vr\ fii ?b l'jfn' • -• ι 
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BALANCIERS 
l i a f a b r i q u e C M u -

g u e n i n T h i c b a u t l «S? 
fi ls , P o n t s - M a r t e l , 
c h e r c h e p o u r d e s u i t e 
o u p o u r S t . M a r t i n : 
1 a d o u c i s s e u r fie l i r a s 

e t s e r g e s , 
f p e r c e u r t a r a u c l e u r . 
1 p o l i s s e u r - i i n i s s e u r . 

C a p a b l e s e t a s s i d u s 
a u t r a v a i l . B o n n e r é 
t r i b u t i o n . D e m a n d e r 
l e s p r i x . P a s d ' a p 
p r e n t i s . 1194 

La maison soussignée cher
che de bons planteurs en : 

Lig. d t e s c t e s fttes double p ta-
teaux, petites et grandes pièces. 

Glashutte doubles plateaux, 
peti tes et grandes pièces. 
Ancre anglais doubles pla
teaux, 15 et 16 lig. 

Ancre de côté, 14 et 15 lig. 
Prière de lui faire des offres. 

H e n r i R o b e r t <fc fila 
1191 Ghaux-de-Fonds 

rie de St-hier 
Mise au concours 

L'École d'horlogerie de St-lmier 
met au concours : 1192 

.1° La place de maître de 1" année 
(Ébauches, Finissages, etc.) Traite
ment fr. 2600 par an. 

2° La place de maître de 3" année 
(Repassage, Remontage, etc.) Traite
ment fr. 2800 par an. (H. 50UJ.) 

Entré en fonction 1" janvier 1891. 
Adresser les demandes, références 
et certificats à M. H. Guyot, fils, 
Président, jusqu'au 15 novembre. 

FEDERATION QORLOGËBB SUISSE 

Téléphone 

RHABILLEUR 
Un jeune homme, bien recom

mandé, cherche à se placer pour le 
mois de novembre chez un l'habil
leur capable. Prétentions modestes; 
chose principale, bon traitement. 

S'adresser sous H. 279 ch. à 
Haasenstein & Vogler à St-
Imier. 1195 

il 

un fabricant pouvant entre
prendre des i v i n o n t o i r s 
m é t a l 1 8 l i g n e s cy l . 
l é » , g l . p l a t e g e n r e 
a n g l a i s . U93 

S'adresser au Bureau. 

2
81011s sertUufteursou 
s e r t i s s e u s e s t r o u 
v e n t d e l ' o u v r a g e 
s u i v i e à l a f a b r i 
q u e E d . M O § E R 

à TCeuveville. S a n s 
l ions c e r t i f i c a t s i u u i i -
Ie d e s e p r é s e n t e r . H86 

SOUS PRESSE 

; p o n . r X S Q X . 
Sixième année. 

Adresser les annonces et com
munications à. l'éditeur : 

CH. GfiOS FILS 
S t - I m i e r . 1069 

Tarif franco sur demande. 

T E L E P H O N E 

ARNOLD H U G U E N i N 
4 5 , Rue dn Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 392 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

• i AVIS • • • 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e eu i s se se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

XS 

U n e iiiii»oi'<nnte f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e , i n s t a l l é e d a n » 
d ' exce l l en tes c o n d i t i o n s h y g i é n i q u e s , avec vas t e» 

locaux, b i en a m é n a g é s , peut occuper immédiatement d e s r e -
m o n t e u r s de r o u a g e s et d ' é c h a p p e m e n t a p r è s d o r u r e , 
ainsi que pour l a m i s e e n bo i t e s , dans des genres b o n c o u r a n t 
et s o i g n é en pièces a n c r é e et cy l indre* , soit environ. 

D ix r e m o n t e u r s p o u r p ièces c y l i n d r e s r e m o n t o i r s . 
Q u i n z e r e m o n t e u r s p o u r p ièces a n c r e s à ciel . 
Q u i n z e r e m o n t e u r s p o u r p ièces a n c r e s r e m o n t o i r s . 
Aie t r a v a i l es t b ien p r é p a r é et b i en r é t r i b u é . 
On demande dans le même établissement u n o u v r i e r s é r i e u x 

et capable, e a m p l è t e m e n t à m ê m e de d i r i g e r la l a b r i c a t i o n 
des p e n d a n t s c o u r o n n e s et a n n e a u x d i v e r s . 1190 

S adresser au bureau de la «Fédération horlogers sous initiales 
B. K. 188. 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de précision à l'usage de l'Horlogerie et de la Bijouterie ι Balanciers. 

— Blocs à cylindre. — Matrices et poinçons. —Perceuses. — Taraudeuses. 
— Plantenses. — Tours divers, automatiques ou non automatiques. — Fraiseuses. 
— Machines à tail ler, automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D'USINES POTJB LA FABRICATION 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. 603 

Outillages divers pour la petite e t la moyenne méeanlqne. — Tours 
Vamateurs . ^ _ _ ^ _ _ 

La maison reçoit les offres de MM. les Inventeurs pour l'exploitation de .leurs brevet ·*^ 

• # • • • • • • • • • < • • • • • • • • • • • • 
I - FABRIQUE DEBAl)CnES ET FINISSAGES » • 

U m I JB MlInJI iS • 
BIENNE (Suisse) 

P i è c e s a c l e f d e X «£*· à. S O l i g . 

Calibre Vacheron et 3I, plat. 

FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS 

Qualité soignée avec pignons de Savoie 

! S E M O T C T O I H B S A U F*ETCOATCT 9 

Système couvre-rochet Ji vue et à bascule 

Pièces en laiton et nicke! de IO à 20 lignes 

NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE 
par la tige en poussant ou tirant. —j— Pat. N0 1285 86 

FABLIiQLE I PLHES SIlisALLKirES 

l 

• 

• 

± F L U R Y F R E R E S • 
φ B I E N N E (Suisse) 

•*> tiss 

FABHIQUE DE BALANCIERS COMPENSES 
e t f a ç o n c o m p e n s é s e n . t o u e g e n r e s 

JSIAISON F O N D É E E N 1 8 S l HM 

GEORGES ROULET 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

O u v r a g e i i d è l e e t g a r a n t i 
MOICiXK BOUT COURANT 
Tous mes balanciers soignés et ordinaires sont garantis pour couper 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


